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DE SAUVEGARDE

EQUATEUR

LaMission permanente del' Equateur afait parvenir au Secrétariat |acommunication ci-apres,
datée du 20 octobre 1997.

Jevous priedebien vouloir noter qu' en vertu delaConstitution, lesinstrumentsinter nationaux
signés et diment ratifiés prennent effet en Equateur aprés leur publication au Journal officiel. Par
conséquent, I'Accord sur les sauvegardes est en vigueur dans le pays et ses dispositions sont
contraignantes.





